
CLUB ' 'LES ARCHERS DES DUCS' '

REGLEMENT INTÉNIEUR

Adopté en Assemblée Générale du 12 novembre L996, modif ié en Assemblée Générale du 13

novembre 2OO2, modif ié en Conseil  d'Administration du 02 septembre 2OO3, du 02 septembre 2004,

du 01juin 201-0, puis du LL octobre 2OL6.

Adopté en Assemblée Générale du 1-8 novembre 20!6.

ARTICLE 1 : COM|TÉ DIRECTEUR

Son rôle:

A. Désigner parmi ses membres les postes de Président, Secrétaire et Trésorier, pour former le

bureau.

B. Représenter tous les membres du club au cours de ses délibérations. On ne peut pas, en effet,

réunir tous les adhérents chaque fois qu' i l  y a des décisions à prendre. C'est donc le Comité

Directeur qui fait  off ice de petite "Assemblée" en cours d'année, I 'Assemblée Générale

Ordinaire étant réunie une fois par an.

C. Contrôler le Bureau dans ses fonctions mais aussi I 'aider à remplir ses tâches.

ARTICLE2:LEBUREAU

ll  est  I 'organe "moteur" du club.

l l  applique les décisions de Comité Directeur qui les a bien souvent lui-même suscitées ou

provoquées.

l l  prend les init iat ives voulues conformément à la mission que lui a donnée le Comité Digesteur.

Les membres du Bureau doivent pouvoir se rencontrer fréquemment, faci lement et rapidement.

Chacun des membres du bureau a son propre rôle à remplir, mais il est bon que la plupart des

décisions soient prises et appliquées ensemble.

ARTICLE3:LEPRÉSIDENT

ll est le mandataire de I 'association et représente la personne morale qu'est devenue celle-ci à la

création du club.

l l  est le représentant légal de I 'association.

l l  exécute ou fait exécuter les décisions prises par le Conseil  d'Administration, et gère les intérêts du

club et la satisfaction de ces membres.
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ARTICLE 4 : LE SECRETAIRE

C'est I 'auxi l iaire du Président; c'est sur lui que reposent toutes les tâches administratives :

o Correspondance du Président

o Procès-verbaux des réunions

o Convocationsdiverses

o Tenue des archives

o Diffusion des informations internes

Toutes ces tâches sont quelquefois fastidieuses et il faut pour les accomplir une personne

disponible et organisée.

ARTICLE5:LETRÉSORIER

Poste tout à fait primordial aux côtés du Président et du Secrétaire.

Fonction qui a une grande importance pour le fonctionnement de I 'association :

o Rentrée des cotisations

o Reversement d'une part ie des l icences

o Abonnement à la Revue Fédérale

o Tenue d'un l ivre de comptes

o Surveil lance des divers postes budgétaires

. Établissement des demandes de subventions

.  Établ issement du bi lan f inancier du club

o Préparation du budget prévisionnel

Cette fonction requiert des qualités de précision et de régularité afin que la situation financière du

club soit toujours correcte.

ARTICLE 6: LES ENTRAÎNEURS

Ce sont des éléments importants et essentiels de la vie du club.

l ls auront le premier contact avec le débutant. De cet accueil  dépendra, en grande part ie, la

motivation des futurs archers.

l ls devront les laisser découvrir le t ir  à I 'arc tout en les guidant et les init iant, et leur inculquer les

fondamentaux techniques dont dépendra leur avenir dans notre sport.

Leurs conseils pour I 'achat du premier matériel personnel, doivent permettre à I 'archer de ne pas se

livrer seul à des investissements imprudents avec le r isque de se tromper.

D'une manière générale, sans autoritarisme, les entraîneurs s'attacheront à créer un climat de

confiance avec les archers dont ils auront la charge.

Dans un but pédagogique, le club peut être amené à f i lmer les archers en groupe ou

indiv iduel lement.
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ARTICLE 7 : COTISATION, LICENCE

Le montant de la cotisation est f ixé par I 'Assemblée Générale annuelle.

La cotisation "club" sert à f inancer :

o la prise en charge des frais de fonctionnement du club (secrétariat, électr icité, etc...)

o I 'achat et I 'entretien du matériel et de la ciblerie

o les éventuels remboursements de frais de déplacement

o la prise en charge du montant des inscript ions aux compétit ions pour les jeunes

o les assurances

. etc.

Une remise de 5,00 € est applicable au montant de I'adhésion club, à partir du second membre

d'une même famil le.

La l icence F.F.T.A. :

o el le est obligatoire pour tout membre de I 'association

o le montant de la l icence est intégralement reversé à la FFTA

. ce montant comprend une assurance.

L' intervention de I 'assurance est condit ionnée à la val idité du cenif icat médical de non contre-

indication à la pratique du t ir à I 'arc, avec mention "en compétit ion", pour les archers compétiteurs.

ARTICLES:LEMATÉRIEL

Le club met à disposit ion tout le matériel nécessaire à la pratique du t ir à I 'arc, durant la première

année.

l l  pourrait éventuellement être demandé d'acheter des petits matériels spécif iques à chaque archer

(palette, protège bras, f lèches...)

l l  peut être proposé, aux jeunes compétiteurs, la location de matériel de compétit ion sous réserve de

la signature d'un engagement contractuel, de présence minimum aux entraînements et de

part icipation à un certain nombre de compétit ions.

ARTICLE 9 : LE CONTRôLE MÉDICAL ANNUEL

ll est obligatoire et doit être en conformité avec les exigences légales à la date de la prise de l icence.

Chaque archer doit présenter pour son inscript ion un cert i f icat médical de non contre-indication à la

pratique du t ir à I 'arc, ce cert i f icat doit comporter la mention "en compétit ion", pour tout archer

souhaitant faire de la compétit ion.

Cas possibles de contre-indication à la pratique du t ir à I 'arc ( l iste non exhaustive) :

o Hypertension artériel le non stabil isée

o Angor d'effort, Cardiopathie sévère

o Infarctus du myocarde (relatif)
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.  Pneumothoraxrécidivent (relati f)

o Scoliose importante évolutive

o Fracture récente

o lntervention abdominale récente

o Psychiatr ie ( laissée à I 'appréciation du médecin examinateur)

ARTICLE 10: SÉCURTÉ

Pratiqué en tant que sport, le t ir  à I 'arc n'est pas dangereux pour peu que I 'on respecte les consignes

de sécurité.

La pratique en groupe impose des règles supplémentaires.

Sécurité individuelle :

o Sur la période de septembre à avri l ,  les entraînements et init iat ions ont l ieu au

gymnase Marguerite de Navarre à Alençon.

o Sur la pér iode d'avr i l  à août,  les séances ont l ieu au terrain du Gué de Gesnes, rue de la

Suifferie à Saint Germain du Corbéis.

o Les créneaux horaires sont définis, pour chaque saison, en début d'année (début

septembre).

o Les séances sont ouvertes par un membre du Conseil  d'Administration "responsable",

seul détenteur des clefs, selon un calendrier défini à chaque réunion du Conseil

d'Administration et aff iché sur les panneaux prévus à cet effet. La présence de ce

responsable est indispensable durant toute la séance.

o Pour des raisons de sécurité, de gestion des séances et d'assurance, les

accompagnants non l icenciés, ne sont pas autorisés à rester dans la sal le ou sur le

terrain pendant de déroulement des séances. De fait i l  leur est str ictement interdit

d' intervenir oralement et de "mol' l ter" aux cibles.

Nota : il existe une licence "sans pratique", pour les personnes désirant participer à

la vie du club, sans pour autant pratiquer le tir à I'arc.

o NB : Pendant la saison extérieure, des entraînements peuvent être organisés en

dehors des créneaux prédéfinis, à la condit ion absolue de la présence d'au moins deux

personnes, dont un responsable membre du Conseil  d'Administration. Une personne

non l icenciée n'est autorisée à pratiquer le t ir  à I 'arc qu'en présence soit d'un

entraîneur, soit d'un membre du Conseil  d'Administration.

Risques individuels - consignes :

o Échauffementobligatoire

o Ne jamais passer devant une l igne d'archers sur le pas de t ir.

o Veil ler aux f lèches tombées entre cible et pas de t ir.

o Aborder la cible par le côté.
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o Si el le est hors de portée, attendre la f in de la volée pour ramasser une f lèche tombée

en avant du pas de t i r .

o Ne jamais l ibérer la corde sans f lèche encochée (r isque de bris de I 'arc).

o Ne jamais ut i l iser d 'arc,  de corde, de f lèches endommagés.

o Porter un protège bras pour éviter les ecchymoses.

o Déposer son arc en arrière de la l igne de t ir avant d'al ler retirer ses f lèches en cible.

Risques collectifs - consignes :

o Les archers doivent être placés sur une seule l igne de t ir.

o Ne jamais pointer son arc vers quelqu'un, avec ou sans f lèche encochée.

o Ne pas bander un arc, avec ou sans f lèche encochée, en dehors du pas de t ir.

o Ne pas tenir  un arc hor izontalement sur la l igne de t i r .

o Ne jamais lâcher une f lèche vert icalement.

o Attendre le signal pour al ler aux cibles.

o Ne pas se tenir juste derrière I 'archer arrachant ses f lèches de la cible.

o Sur le pas de t ir,  ne pas encocher de f lèche si des archers sont sur I 'avant.

o Se mettre en retrait de la l igne de t ir après chaque volée.

o À I 'extérieur, avant de débuter les t irs, s'assurer que les f i lets de protection sont bien

posit ionnés derrière les cibles.

Matériel du club - consignes :

o Respecter le matériel mis à votre disposit ion.

o Obligation de ranger le matériel ut i l isé avant de part ir.

o Signaler toute défai l lance de matériel à la personne responsable de séance.

o Part iciper à I ' instal lat ion et au rangement de la ciblerie du gymnase ou du terrain.

Salle ou terrain d'entraînement - consignes :

o Chaussures de sport fermées obligatoires.

o Interdict ion absolue de fumer dans les enceintes du gymnase ou du terrain extérieur.

o Déposer papiers et autres déchets dans les poubelles prévues à cet effet.

ARTICLE 11 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES

En application de I 'art icle 4 des statuts, des sanctions pourront être appliquées dans les condit ions

l imites suivantes :

o Le Comité Directeur est seul habil i té à proposer des sanctions et à les faire appliquer.

o Le Président et le Secrétaire sont chargés de transmette la notif ication de la sanction par

lettre recommandée avec AR.

o Toute personne physique ou morale qui fait  I 'objet d'une procédure discipl inaire doit être à

même de préparer sa défense. Elle doit ainsi être convoquée devant le Comité Directeur et se

faire assister,  s i  e l le le désire,  par un défenseur qu'el le aura chois i  parmi les membres du club.

Règlement intér ieur -  Val idé en Assemblée Générale du 18 novembre 20L6 Page5/6



Principaux cas de sanction :
I  Non-respect des règles de sécur i té.
r  Non-respect du contrat  de prêt du matér iel .
I  Dégradat ion du matér ie l  du c lub.

Types de sanctions :
I  Pécu n ia i re.
I  Observat ion verbale ou écr i te.
r Ave rtisse m ent.
I Ra d iatio l ' t .

CLAUSES LIMITATIVES :

Le club n'est  pas responsable des ef fets,

Le club ne pourra être tenu responsable

à la f in de la séance d'entrainement.

objets ou matér ie ls personnels appartenant aux membres.

si  le représentant légal  d 'un mineur ne vient pas le chercher

Le Président

Jean-François G IRAU

créta ire

urent KOEH L
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